
Halte - jeux

La halte-jeux est une structure d’accueil occa-
sionnel ou régulier adaptée aux enfants de 6 
mois à 5 ans révolus.

Ce lieu permet :

w aux parents :
- de confier leur enfant pour se libérer, se 
consacrer du temps, ou pour travailler à temps 
partiel.
- de rompre l’isolement, de rencontrer d’autres 
parents, des professionnels de la petite enfan-
ce.

w aux enfants :
- d’être accompagnés dans leur développement 
(séparation; autonomie; socialisation; décou-
vertes; rencontres…) par le biais des jeux et 
des activités proposés.

Pour accéder à ce mode d’accueil, il est né-
cessaire d’inscrire son enfant en prenant ren-
dez-vous avec l’équipe, puis, après une phase 
d’adaptation, l’enfant peut être accueilli selon 
les besoins de ses parents et les places dispo-
nibles.

La halte-jeux fonctionne
uniquement sur réservation.



de la halte-jeux
HORAIRES D’OUVERTURE

Le tarif horaire est calculé en fonction de vos reve-
nus et du nombre d’enfants dans le foyer.
Par exemple, un couple avec 1 enfant dont les res-
sources sont de 2000 € par mois paiera :
2000 x 0,06 : 100 = 1,20 par heure
Les personnes qui ne désirent pas fournir leur avis 
d’imposition ou leur numéro d’allocataire CAF se 
verront appliquer le tarif maximum.

Maison de l’Enfance
22, rue de la République 

Tél. 02.54.21.25.22

Lundi
13h30 - 18h

Mardi, mercredi et vendredi 
8h30-12h10 et 13h30 - 18h

Jeudi
8h30-12h10 et 13h30 - 17h30

(journée continue
le 1er et 3ème jeudi du mois)

Samedi : 
8h45 - 12h

Le coût de l’accueil


